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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 30 votants, dont 7 membres représentés. 

 

Election du représentant de la direction du CHU de Rouen 

 

 

 
➢ Vu l’article L 712-3 du code de l'éducation  
➢ Vu la note annexe 

 

 

Election du représentant de la direction du CHU de Rouen 

 

Résultats du vote   

Monsieur Driss BENNIS 29 

Abstention 1 

 

Monsieur Driss BENNIS, directeur adjoint du CHU de Rouen, est élu pour siéger au conseil 

d’administration de l’URN. 

 

Fait à Rouen, le 17 octobre 2025 

Le Président de l’Université de Rouen Normandie, 

Franck LE DERF 
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Références réglementaires : 

 

• Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2, L. 712-3, et D. 719-45 à D. 719-47. 

• Vu les statuts de l’Université de Rouen Normandie 

• Vu la composition du conseil d’administration 

8 représentants des professeurs des universités et personnels assimilés, 

8 représentants des enseignants autres que professeurs et assimilés, 

8 personnalités extérieures à l’université, 

Dont cinq personnes […] désignées par les membres élus du conseil et les personnalités 

désignées […] : 

1. une personne exerçant des fonctions de direction générale au sein d’une entreprise, 

2. un représentant des organisations représentatives des salariés, 

3. un représentant d’une entreprise employant moins de cinq cents salariés, 

4. un représentant d’un établissement d’enseignement secondaire de l’Académie de 

Normandie, 

5. un représentant de la direction du CHU de Rouen 

6 représentants des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation continue inscrits 

à l’université (+ 6 suppléants), 

6 représentants des personnels BIATSS 

  

Le 6 décembre 2024, Monsieur Bertrand Cazelles avait été élu pour siéger au conseil d’administration 

de l’URN en qualité de personnalité extérieure représentant la direction du CHU de Rouen.  

Ayant depuis quitté ses fonctions, le Conseil d’administration doit procéder à l’élection d’un nouveau 

représentant de la direction du CHU de Rouen. 

Un appel à candidature a été diffusé au sein du CHU de Rouen. La date limite de dépôt des candidatures 

était fixée au 10 octobre 2025. 

À l’issue de la procédure, une seule candidature a été reçue. 

➢ Monsieur Driss BENNIS, directeur général adjoint du CHU de Rouen 

 

Rouen, le 13 octobre 2025 

 

 

Le président de l’Université de Rouen 

Normandie 

 

 À  

 

Mesdames et messieurs les membres du 

conseil d’administration 
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Modalités de vote 

Quorum  

Le Conseil ne peut délibérer valablement que si plus de la moitié des membres en exercice sont présents 

ou représentés. 

➢ Nombre de membres en exercice : 36 

➢ Quorum requis : 19 

Article 3-2-3 des statuts 

➢ Les décisions sont prises : 

o à la majorité absolue des voix exprimées au premier tour ; 

o à la majorité relative au second tour. 

➢ Les abstentions, votes blancs et nuls ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages exprimés. 

➢ En cas de partage égal des voix après deux autres tours de scrutin, un nouvel appel à 

candidatures ou une nouvelle proposition de candidats sera faite lors de la séance suivante. 

➢ Le vote est réalisé à bulletin secret. 

Article 3-2-2 : Quorum et procurations 

➢ Chaque membre peut donner procuration à un autre membre du Conseil, sans distinction de 

collège. 

➢ Un membre ne peut détenir plus d’une procuration. 

 

Conditions spécifiques 

• La désignation des personnalités doit tenir compte de la parité femmes-hommes parmi le collège des 

personnalités extérieures. 

Collège des personnalités extérieures :  

1. Deux personnes désignées, avec chacune son suppléant de même sexe appelé à la remplacer 

en cas d’empêchement, parmi les membres de leur organe délibérant par 

La Région Normandie : Julie BARENTON-GUILLAS 

La Métropole Rouen Normandie : Vacant  

2. Un représentant du CNRS désigné, ainsi que son suppléant de même sexe appelé à le remplacer 

en cas d’empêchement, par l’organisme de recherche : Isabelle LONGIN 

3. Une personne exerçant des fonctions de direction générale au sein d’une entreprise : Monsieur 

Guillaume ARIBAUD 

4. Un représentant des organisations représentatives des salariés : Nicole GOOSSENS 

5. Un représentant d’une entreprise employant moins de cinq cents salariés : Frédéric DIONNET 

6. Un représentant d’un établissement d’enseignement secondaire de l’Académie de Normandie : 

Frédéric DELAMARE 

7. Un représentant de la direction du CHU de Rouen 
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